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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'interpellation

« Prise de conscience collective pour les produits locaux en période Covid-19 » : des actions
seront-elles entreprises pour la pérenniser ?

Texte déposé

En cette période de restrictions, une plus grande partie de la population se rend compte
actuellement des aspects essentiels des produits locaux. Les consommateurs, moins stressé et à la
recherche de repères authentiques, ont pris le chemin pour découvrir les produits locaux au plus
proche de leur production.

Ce rapprochement avec les produits locaux, a notamment recréé une plus grande proximité avec le
milieu agricole, pour qui ce sont des occasions idéales de faire découvrir leur environnement et
échanger avec leurs visiteurs.

Dans l'urgence, afin de répondre à la demande de ces produits de première nécessité, les
producteurs locaux se sont démenés pour nourrir la population :
- en étoffant la gamme de produits locaux de leurs points de vente
- en organisant des services livraisons à domicile
- en étant créatif pour rapprocher leurs produits des clients

Pour faire perdurer cette prise de conscience collective des produits locaux, devenus essentiels
pour une plus grande partie de la population, ces actions vont également devoir s'établir dans le
temps. Ceci afin de ne pas interrompre cet élan de recherche « du vrai » et pérenniser notre
production agricole.

Par la présente interpellation, le soussigné a ainsi l'honneur de poser les questions suivantes au
Conseil d'Etat :

a) Le constat des producteurs d'un regain d'intérêt pour tes produits locaux a-t-il également été
constaté par le Canton ?



b) Des actions sont-eltes prévues afin de faire durer cet intérêt ? Sensibilisation aux produits du
terroir dans les écoles ? Campagne de promotion des produits agricoles ?

e) Comme enseignement de la crise liée au Covid-19, le Canton prévoit-il de consolider le réseau
de distribution de produits locaux au plus proche de leur production. Ceci afin de renforcer
l'approvisionnement des produits essentiels en temps de crise ?

d) Des procédures facilitées sont-elles envisagées pour permettre aux producteurs locaux
d'amênager, en leurs murs, y compris en zone agricole, des points de vente pérenne et
pouvant proposer des assortiments complets ?

Commentaire(s)

Conclusions

Souhaite développer 1^ Ne souhaite pas développer r

Nom et prénom de l'auteur : SIMONIN Patrick

Nom(s) et prénom(s) du (des) consort(s) :

Signature : -<-*<ss-y-»

Sjsnature(s) :

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch
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